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A VOS  AGENDAS !  

 

 

 

 

 21 et 22 mai : Anima-

tions au musée - La 

comba Autrafé 

 11 juin : Randonnée au 

Pré du Mollard - Comité 

des fêtes 

 24 juin : Banquet sous 

les étoiles - La Croix de 

Revollat - Animation 

musicale et barbecue - 

Comité des fêtes 

 26 juin : Chorale de la 

Combe - 18h église de la 

Combe - La CLAC 

 28 juin à partir de 

16h30 : Fête de l’école - 

Place du Boÿs - APE 

 3 juillet : Cinétoiles -

Green Book - Place du 

Boÿs ou salle des fêtes 

en cas d’intempéries -

Comité des fêtes 
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Edito : le mot du Maire 

2 È M E  E T  3 È M E  T R I M E S TR E  

Ce bulletin vous permettra de prendre connaissance 

des finances communales émanant du budget prévi-

sionnel voté en mars dernier et qui s’équilibre à hau-

teur de 1 553 182 € en investissement et à 602 350 € 

en fonctionnement. 

Lors du dernier conseil de mai, c’est bien naturelle-

ment que nous avons accédé à la demande du prési-

dent de la section locale du secours populaire français 

en doublant la subvention initialement prévue qui cor-

respondait aux dons effectués par les bénéficiaires des 

colis de Noël. La commune contribue, à travers cette 

association, à l’aide aux réfugiés ukrainiens ainsi qu’aux plus démunis dont le nombre ne 

cesse d’augmenter de semaines en semaines dans le Grésivaudan. 

Concernant la garderie périscolaire, nous envisageons de réduire la plage horaire pour cor-

respondre à la réalité de la demande et réduire le déficit de ce service. 

Je vous laisse découvrir en page 4 la présentation des nouveaux gérants du refuge du Pré du 

Mollard, Carole et Fabien, à qui nous souhaitons une bonne installation et une excellente 

première saison. 

Le secrétariat va connaître quelques changements puisque Lise Alleoud, en poste depuis 

2017, nous quitte pour une autre activité professionnelle tout en concervant son poste à 

Saint-Jean-le-Vieux. A ce jour, c’est Marine Tudela qui se forme au poste de secrétaire de 

mairie et qui sera en binôme avec Stéphanie Falcoz. Bons départs dans ces nouvelles activi-

tés pour Lise et Marine ! 

Les animations communales ont repris leur cours après les restrictions dues au Covid. Une 

grande première sera, cette année, l’organisation par le comité des fêtes, des feux de la 

Saint Jean à la Croix de Revollat. Espérons que d’ici là, la commune aura pu signer l’acte 

définitif d’acquisition. 

Le 20 mai, nous fêterons les 20 ans du club de La 

Grande Lance, le conseil municipal a tenu à encourager 

cette association par une subvention exceptionnelle de 

300 €, contribuant ainsi à ce moment festif. 

Cette année, 4 dimanches seront consacrés aux élec-

tions, présidentielles et législatives. Je tiens à remercier 

tous les assesseurs qui ont accepté de venir renforcer 

l’équipe municipale dans l’organisation de ces scrutins. 

 

Je vous souhaite à toutes et tous de belles 

 journées estivales ! 

 

Le Maire de la Combe de Lancey,  

Régine Villarino  



 

 

 

 

Le Conseil Municipal en action(S) 
EN  BREF  !  
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Les dernières délibérations du Conseil Municipal 

 

 PANNEAU POCKET 

Pour être informés en 

temps réel sur l’actualité et 

les alertes de la commune. 

Cette solution est gratuite 

pour les habitants, sans 

récolte de données 

personnelles et sans 

publicité, permet d’établir 

un véritable lien privilégié 

entre la mairie et ses 

citoyens. 

 

 

 

 

  INFO GRESIVAUDAN : 

Vous vous chauffez à 

l’électricité ? 

Equipez-vous d’un boîtier 

pour consommer moins et 

mieux et participez à une 

démarche solidaire et 

volontaire du Grésivaudan. 

Evolution des recettes et dépenses, prévisions des investissements pour 

2022 : retrouvez le budget détaillé de la commune en annexe.  

ET  AUSSI . . .  

 ENLEVEMENT DES       

ENCOMBRANTS  : 

Toujours d’actualité, vous pou-

vez profiter de ce service en 

vous rendant sur les communes 

voisines : 

À St-Mury : les 14 mai, 18 

juin,  20 juillet et 17 sep-

tembre. 

À St-Jean-Le-Vieux : les 21 

mai,  25 juin, 23 juillet et 3 

septembre. 
Les comptes rendus des Conseils Municipaux sont consultables sur le site internet et disponibles en mairie. 

Conseil Municipal du 18 Janvier 2022 

 Convention de gestion provisoire des services pour 

l'exploitation du réseau d'eau potable et de l'assainis-

sement - Renouvellement 2022 à 2024  

Décision Modificative n°4 du budget primitif 2021  

 

Conseil Municipal du 1er Mars 2022 

 Acquisition d’une parcelle de terrain par la commune 

au lieu-dit Les Eyminées  

 Travaux de rénovation énergétique de la salle péri 

méridienne : demande de subvention  

 

Conseil Municipal du 29 Mars 2022 

 Vote du compte de gestion 2021 du budget Principal  

 Vote du compte administratif 2021 du Budget Princi-

pal  

 Affectation des résultats 2021 sur le budget primitif 

2022  

 Vote du taux 2022 pour les taxes  

 Vote du budget primitif 2022  

 Vote des subventions 2022  

 Provision pour créances à risque de non recouvre-

ment  

 Demande d’application du régime forestier aux par-

celles acquises dans le cadre de l’achat de la forêt de 

Beauregard en 2021 par la commune  

 Acquisition de parcelles autour de la croix de Revol-

lat : Demande de prêt de 21 000 € à la caisse régionale 

de Crédit Agricole Mutuel Sud Rhône Alpes 

 Demande de subventions – Programme Leader et 

subvention départementale : Amélioration et dévelop-

pement des équipements du gîte du Pré du Mollard  

 Délibération portant sur l’organisation du temps de 

travail et la mise en conformité aux 1607 heures  

 Délibération portant sur la création de postes – Filière 

administrative 

Conseil Municipal du 10 Mai 2022 

  

 

 

 

 Rénovation du Théâtre : éclairage, isolation, chauffage, ventilation et peinture. 

 Gymnase et cantine : changement des huisseries. 

 Parc du Château : élagage de certains arbres afin de permettre l’ouverture du mur d’enceinte côté 

entrée du château et l’accès au mur de soutènement côté vallée et jardins. 

 Réhabilitation du Château : annonce du constructeur, « la situation sanitaire et politique a entrainé des 

retards importants dans la fabrication et l’approvisionnement des matériaux,  notamment des menuise-

ries extérieures. En conséquence, la livraison des appartements est reportée à fin septembre » 

 Reprise de certaines voiries suite aux dégradations hivernales. 

 Suivi des travaux avec le service des eaux du Grésivaudan relatif à l’installation du traitement UV dans 

les réservoirs du Boussant et du petit Château, poursuite à l’automne pour celui du Chêne. 

 

Travaux 1er semestre ... 

Bien vivre ensemble... 
TRI SELECTIF 

Broyeur 

Le service de location de broyeur a bien démar-

ré à la grande satisfaction des usagers qui en ont 

fait l’expérience. Vous avez la possibilité de le 

réserver à nouveau du 23 au 28 août et du 20 

au 25 septembre. 

Manque de civisme  

Malgré les aides mises en place, nous déplorons 

encore des dépôts de végétaux dans les PAV 

(point d’apport volontaire) et ce n’est pas tout, 

des palettes, des pneus et même des chatons 

morts !!! 

Merci aux personnes indélicates de bien vouloir 

corriger leur comportement. 

SECURITE ROUTIERE 

Nous recevons de plus en plus de plaintes de la part 

d’habitants de certaines traversées de hameaux, 

telles que la Chapelle, le Mas Jullien et le Mas Monta-

col. Au-delà de 30 km/h, on ne peut éviter un enfant, 

un animal ou une personne à mobilité réduite. 

Récemment, un petit chien de compagnie n’a pas 

survécu au choc, laissant ses propriétaires dans une 

grande peine. 

Petit rappel, tout le monde a le droit de se prome-

ner et la route est à partager 

entre les usagers à fortiori dans les 

espaces étroits. 

Gardons ce bon sens ! 



 

 

Vie sociale et associative 
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GIBOULIVRES  

Après le succès de 

la 1ère édition de la 

Fête du livre 

jeunesse Les 

Giboulivres, la 

Communauté de 

communes et les 

bibliothèques du 

réseau 

intercommunal du 

Grésivaudan 

présentent la deuxième manifestation qui aura 

lieu les 21 et 22 mai 2022. Cette nouvelle 

édition se construit en renforçant sa dimension 

transversale. Spectacles vivants, ateliers, 

rencontres et dédicaces seront autant 

d’occasions de susciter l’échange et la 

découverte entre les auteurs de littérature 

jeunesse, leurs œuvres et le public. La 

manifestation sera précédée par des rencontres 

scolaires et publiques dans les communes 

participantes, les 19 et 20 mai 2022.  

Tarif : entrée gratuite.  

Espace Bergès, Villard-Bonnot.  

Tél. : 04 76 89 54 87  

Espace Aragon, Villard-Bonnot.  

Tél. 04 76 71 22 51  

 

Pour fêter l’été et pour le 

plaisir de se retrouver, le Comité des Fêtes 

vous propose de renouer avec 

les traditionnels feux de la Saint-

Jean, vendredi 24 juin à la Croix de Révollat. 

Les festivités démarreront vers 18h30 avec 

un apéritif sur fond musical. Puis nous 

partagerons un banquet convivial : grillades / 

frites confectionnées par l’association, ou 

bien simplement pique-nique tiré du sac. La 

soirée se prolongera sous les étoiles autour 

d’un feu de joie et en musique sous l’œil 

bienveillant des sapeurs-pompiers de La 

Combe de Lancey et de St-Mury, aujourd’hui 

réunis au sein de la même caserne. 

Manifestation tous publics gratuite. 

Animation musicale « au chapeau ».   

Buvette et saucisses / frites : payant. 

Plus d’informations bientôt dans vos boîtes 

aux lettres. 

Vous souhaitez donner un coup de main 

dans l’organisation de la manifestation ? 

Contact : comitefeteslacombe@gmail.com  

Tél: 06 32 63 52 55 ou 06 85 34 15 25 

EXPOSITION DE PEINTURE 
La bibliothèque accueille à nouveau une 

exposition de peinture, celle de l'artiste 

Maryse FRIEDERICH. Vous pouvez les 

admirer jusqu'au 20 juin aux heures 

d'ouverture de la bibliothèque : 

mercredi 14h - 18h 

samedi 10h - 12h30 

 

 

 La Grande Lance fête ses 20 ans   
Pour la fin de l’année, les 

activités suivantes sont 

prévues :  

 Fin juillet, un repas au 

Farinaud,  

 du 9 au 14 octobre, 

voyage en Espagne à 

Salou, 

 le 12 novembre,     

concours de belote,  

 le 4 décembre,        

Thé Dansant... 

...et peut être comme l’an-

née dernière, en novembre, 

une sortie Retrouvailles 

dans un cabaret 

En 2002, André Peyronnard a su entrainer une 

équipe de bénévoles pour créer le Club de La 

Grande Lance pour permettre aux retraités de la 

commune de se retrouver autour d’un repas, lors 

de voyage ou de sorties mais aussi pour jouer à la 

belote le mercredi après-midi. 

Dès cette époque un concours de belote a été mis 

en place et il attire chaque année de nombreux ama-

teurs. 

À partir de 2008 et pendant 10 ans, la Grande Lance 

a été présidée par Raymond Gautier. 

L'association compte entre 70 et 80 adhérents prin-

cipalement habitants de La Combe, de St Mury, St 

Agnès, St Jean le Vieux et Domène. 

Depuis 2018, la présidence a été reprise par Brigitte 

Masson et des nouvelles activités et animations ont 

vu le jour avec une après-midi jeux par mois et le 

thé dansant. 

Après la pause imposée par la crise sanitaire, les 

projets reprennent et les retrouvailles sont très 

appréciées.  

2022 est une année très importante pour le club qui 

fêtera ses 20 ans le 20 mai 2022 ! 

Une journée festive est organisée à la salle Dupan-

loup autour d’un bon repas animé par un magicien. 

L’après-midi sera consacrée à des jeux, il y aura éga-

lement un spectacle et une buvette permettant de 

se désaltérer et déguster quelques gâteaux…  

 

 

Tous les 

retraités qui 

ont envie 

de se 

joindre à 

nous sont 

les bienve-

nus. 

ù 



 

 

Cet emplacement convient à un petit paragraphe décrivant votre organisation. Vous 

pouvez évoquer son but, sa mission, sa date de fondation, et résumer son histoire. 

Ajoutez éventuellement une courte liste des produits, services ou programmes pro-

posés, ainsi que la zone géographique couverte (par exemple, la région parisienne ou 

les marchés européens), sans oublier un profil des clients ou membres.   

EN  BREF  !  

E LECTION S  

LEGISLATIVE S 

LES 12  ET 19 JUIN 2 022  

 

 

 

Vous avez 18 ans et plus, vous 

êtes inscrits sur les listes électo-

rales,  

ALLEZ VOTER ,  ALLONS 

VOTER !    

 

 

 

Exceptionnellement la commune 

recrute deux jeunes à partir de 

16 ans pour venir en renfort 

pour le réaménagement et le 

ménage des classes de l’école du 

16 au 31 août 2022. 

Renseignements : 04.76.71.40.96 
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Bulletin Municipal de 

La Combe de Lancey 

56 Place du Boÿs 

38190 La Combe de Lancey 

Tél: 04 76 71 40 96 

Fax: 04 76 71 28 42 

Astreinte : 06 30 91 16 42    

(en cas d’extrême urgence)

mairie@lacombedelancey.fr 

www.mairiedelacombedelancey.fr 

(Imprimé par nos soins) 

Vous souhaitez donner 

la parole à un 

Combinois, faire 

connaître une activité 

ou une personnalité ? 

CETTE RUBRIQUE 

EST LA VÔTRE !   

La vie du village : rétrospective... 

nous servirons des planches de charcuterie-

fromage à partager, des omelettes et des plats 

généreux typiques de nos montagnes, avec tou-

jours une petite note sucrée pour les plus gour-

mands. L’endroit se prêtera aussi à une sieste 

dans un transat, un moment lecture au soleil, 

des jeux en famille ou entre copains, accompa-

gné d’un bon café, d’une bière artisanale ou d’un 

sirop maison. 

Si vous souhaitez y passer la nuit, le refuge dis-

pose de 15 couchages, répartis en 3 chambres. 

Nous proposons une formule avec dîner, petit 

déjeuner et pique-nique, sur réservation. Pour 

les amateurs de grand air, un espace dédié aux 

tentes a été aménagé à côté du refuge. 

Un programme d’animations et d'événements 

sera prochainement proposé pour la saison. 

Le Pré du Mollard se voudra un lieu d’échange, 

de partage, de belles rencontres et de bons pe-

tits plats. Que ce soit pour manger un bout, 

boire un coup, passer une nuit ou juste nous 

saluer, nous serons heureux de vous retrouver 

là-haut, tous les jours à partir du mois de juin. 

N’hésitez pas à réserver ! 

Pré du Mollard 

100 jours d’école 

Le lundi 11 avril, les enfants de l’école ont pu 

fêter comme il se doit les 100 jours d’école ! 

Au programme, 100 défis 

à relever, des collections 

de 100 réalisées par des 

élèves du cycle 2, chasse 

aux œufs pour les 

maternelles… 

Les parents ont 

également été mis à 

contribution et devaient 

faire 100 crêpes pour le goûter. 

La mairie s’est jointe à 

cette célébration pendant 

le temps de cantine avec 

des défis sportifs pour les 

primaires et un défi 

artistique pour les 

maternelles et nous avons 

réalisé 100 donuts pour la 

récompense collective des enfants.  

ACCORDEZ VOS VÉLOS ! 
Mercredi 13 avril, la commune de 

La Combe a accueilli l'orchestre 

symphonique "Les Forces Majeures", en tournée 

à bicyclette entre Grenoble et Genève, ils ont fait 

leur concert à la salle des fêtes Dupanloup avec la 

participation des chorales de La Combe de 

Lancey et de Venon.  

Pas moins de 22 vélos et 5 remorques ont par-

couru le Grésivaudan et les Savoies, en transpor-

tant leurs instruments : violons, cor, contrebasse, 

grosse caisse... 

Un challenge à la fois sportif, artistique et écolo-

gique !   

La salle était comble 

et les spectateurs ont 

fortement apprécié ce 

concert de grande 

qualité. 

Nous sommes un jeune couple d’une tren-

taine d'années, ravi d’être les nouveaux gardiens 

du gîte d’alpage du Pré du Mollard. Liés par un 

plaisir commun pour le grand air montagnard et 

la gastronomie, nos parcours professionnels et 

de vie nous ont amenés à côtoyer autant les 

refuges de montagne et les fermes iséroises, que 

les associations de développement local et de 

préservation de l’environnement, dans les Alpes 

comme aux 4 coins du monde. 

Le gîte d’alpage du Pré du Mollard est pour 

nous un bon moyen d’utiliser nos compétences 

et de mettre en avant nos valeurs pour dévelop-

per un lieu convivial, centré autour d’une cuisine 

montagnarde de saison.   

Sensibles à la richesse de notre région, nous 

mettons un point d’honneur à choisir des ma-

tières premières de qualité, valorisant notre 

terroir, le travail de nos agriculteurs et de nos 

artisans locaux, toujours dans un souci de res-

pect de la nature. 

Vous pourrez donc venir profiter de notre belle 

terrasse pour vous désaltérer et vous restaurer 

tout au long de la journée. Le midi, à la carte, 

Les nouveaux gérants se présentent  à vous 

Carole SCHWARTZ & Fabien KAISSARIS 

predumollard@gmail.com / 06.98.52.33.24 

JOB D’ÉTÉ 

mailto:mairie@lacombedelancey.fr
http://www.mairiedelacombedelancey.fr

